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Localisation

Màj le 07 mai 2016

Appartement n° A005 - RDC

Les surfaces indiquées sont approximatives et peuvent varier dans le cadre de la législation des VEFA.
Les cotes, les surfaces, les gaines, la position des radiateurs et soffites sont susceptibles de modifications
dues aux contraintes techniques de construction.
Les meubles et éléments de cuisine dessinés sur ce plan ne sont qu'indicatifs.
Seuls seront fournis les équipements figurant sur le descriptif annexé à l'acte de vente.
Toute modification devra tenir compte des règles d'accessibilité pour les personnes handicapées.


